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  Paragraphe 11 
 

 Lire comme suit les deux dernières phrases : 

Ayant souhaité avoir des précisions, le Comité consultatif a été informé que la 

Division des achats du Siège et les sections des achats des missions devraient être en 

mesure d’acheter la plupart des biens destinés à la lutte antimines, car les missions en 

acquéraient déjà une grande partie dans le cadre de leurs opérations habituelles. Il a 

également été informé qu’aux termes de l’annexe 2 de l’actuel mémorandum 

d’accord, il pouvait être demandé aux missions de fournir gratuitement à l ’UNOPS 

les éléments suivants : locaux (bureaux et/ou logements) pour le personnel  ; mobilier 

et matériel de bureau ; papeterie et fournitures de bureau ; véhicules, entretien et 

carburant en fonction des allocations de la mission  ; transport sur des vols de l’ONU ; 

services de communication, notamment Internet, téléphone et communications par 

satellite ; évacuations sanitaires ; explosifs. 

 


